
Une mobilité horizontale impose-t-elle les mêmes formalités
qu'une promotion verticale ?

Réponse courte

Le critère de formalisation au Luxembourg n'est pas la nature verticale ou horizontale de l'évolution mais la

modification d'une clause essentielle du contrat (fonction, rémunération, classification, lieu). Une mobilité horizontale

modifiant la fonction principale exige donc un avenant écrit en cas de mobilité interne au même titre qu'une promotion

verticale ; à l'inverse, une promotion verticale sans modification contractuelle (titre honorifique) peut s'opérer par

simple notification.

Le pouvoir de direction (L.121-4) couvre les redéploiements opérationnels mineurs, mais cesse dès qu'il s'agit d'un

changement de qualification ou de rattachement hiérarchique. Imposer une mobilité horizontale modifiant une clause

essentielle sans consentement expose l'employeur à une résiliation aux torts prononcée par le tribunal du travail.

L'avenant signé reste la voie la plus sécurisante dans tous les cas.

Définition

La mobilité horizontale est un changement de poste sans accroissement hiérarchique ni rémunération

supérieure. La promotion verticale s'accompagne d'une élévation hiérarchique et le plus souvent d'une

revalorisation. Aucune des deux n'est définie en tant que telle dans le Code du travail.

C'est l'analyse de la modification des clauses essentielles qui détermine le formalisme requis, et non la

qualification verticale ou horizontale. Le tribunal du travail apprécie au cas par cas l'incidence concrète du

changement.

Questions fréquentes

Comment distinguer pouvoir de direction et modification contractuelle ?

Le pouvoir de direction couvre les redéploiements opérationnels mineurs sans modification de qualification ou de rattachement
hiérarchique. Il cesse dès qu'il s'agit d'un changement de qualification, de classification, de lieu de travail substantiel ou de rémunération.

Faut-il mettre à jour le bulletin de salaire après une mobilité ?

Oui, le bulletin de salaire doit refléter le nouveau libellé de fonction et la nouvelle classification. La CCSS doit être informée si le
changement implique une évolution de classification ou de rémunération, avec mise à jour dans les délais conventionnels applicables.

Quel risque en cas de mobilité imposée sans avenant ?

Imposer une mobilité horizontale modifiant une clause essentielle sans consentement expose l'employeur à une résiliation aux torts
prononcée par le tribunal du travail. L'avenant signé reste la voie la plus sécurisante dans tous les cas, indépendamment de la nature de
l'évolution.

Une mobilité horizontale impose-t-elle les mêmes formalités qu'une promotion verticale ?

Le critère de formalisation au Luxembourg n'est pas la nature verticale ou horizontale de l'évolution, mais la modification d'une clause
essentielle du contrat (fonction, rémunération, classification, lieu). C'est la modification substantielle qui détermine le formalisme requis.
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Une mobilité horizontale nécessite-t-elle un avenant écrit ?

Oui, une mobilité horizontale modifiant la fonction principale ou la classification exige un avenant écrit selon l'article L.121-3, au même
titre qu'une promotion verticale. Le pouvoir de direction de l'article L.121-4 ne couvre que les redéploiements opérationnels mineurs.

Une promotion symbolique peut-elle se faire sans avenant ?

Oui, une promotion verticale strictement honorifique sans modification contractuelle (titre sans changement de rémunération ni
classification) peut s'opérer par simple notification écrite. La traçabilité écrite reste néanmoins recommandée pour prévenir toute
contestation ultérieure.

Conditions d’exercice

L'avenant écrit est requis dès qu'une mobilité horizontale change la fonction ou la classification, alors qu'une

promotion verticale purement honorifique sans modification contractuelle peut s'opérer sans avenant : la nature de

l'opération ne suffit pas à déterminer le formalisme.

Condition Exigence

Clause essentielle modifiée Avenant écrit obligatoire (L.121-3), accord exprès du salarié

Pouvoir de direction Redéploiement opérationnel mineur sans modification contractuelle (L.121-4)

Mobilité géographique Avenant requis si le lieu de travail change substantiellement

Classification conventionnelle Avenant requis si la grille conventionnelle évolue

Notification écrite Recommandée même pour les évolutions mineures (traçabilité)

Égalité de traitement Critères objectifs identiques pour mobilité horizontale et verticale

Modalités pratiques

L'avenant écrit reste la voie la plus sécurisante car il documente le consentement du salarié et rend opposable la

nouvelle situation aux deux parties, indépendamment de la qualification verticale ou horizontale de l'évolution.

Démarche Précision

Analyse juridique préalable Identifier les clauses essentielles potentiellement modifiées

Avenant écrit Si modification de fonction, rémunération, classification ou lieu

Notification écrite Pour évolutions mineures relevant du pouvoir de direction

Bulletin de salaire Mise à jour du libellé de fonction et de la classification

Information CCSS Si changement de classification ou de rémunération

Délai de prise d'effet Respect du délai conventionnel ou contractuel applicable

Conservation Documentation à archiver 5 ans minimum
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Pratiques et recommandations

Privilégier systématiquement l'avenant écrit obligatoire en cas de modification de clause essentielle, qu'il s'agisse

d'une mobilité horizontale ou verticale.

Identifier précisément en amont si la mobilité affecte la fonction principale, la rémunération, la classification ou le lieu

de travail.

Distinguer clairement le changement de poste opérationnel (pouvoir de direction) du changement de fonction

contractuelle (avenant requis).

Documenter le motif et le périmètre de la mobilité pour démontrer son caractère non discriminatoire en cas de

contestation.

Notifier par écrit même les évolutions mineures pour garantir la traçabilité du parcours professionnel du salarié.

Réviser les clauses contractuelles initiales si une politique de mobilité interne récurrente est mise en place pour

prévenir les contestations futures.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 du Code du

travail
Forme écrite du contrat et des modifications

Art. L.121-4 Pouvoir d'organisation et de direction de l'employeur

Art. L.121-7
Modification d'une clause essentielle en défaveur du salarié (non applicable à une

mobilité favorable)

Art. L.241-1 et L.251-1 Interdiction des discriminations

Art. L.414-9 Co-décision sur les critères généraux d'évaluation et de promotion

La frontière entre pouvoir de direction et modification contractuelle est appréciée concrètement par le tribunal du travail. En cas de

doute, l'avenant écrit reste la voie la plus prudente pour éviter une requalification en rupture abusive du contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/35-0003/une-promotion-necessite-t-elle-un-avenant-au-contrat-de-travail/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

